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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : one step pâte à polir 0.5kg 

Code du produit : POL 05 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +32 (0) 3 760 08 09 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette 

Le produit traité contient des produits biocides en tant qu'agent protecteur. 

 

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

Phrases EUH : EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

EUH208 - Contient  une mélange de 5-chloro-2-methyl-2H-isothiazol-3-one (EC No 247-

500-7) et methyl-2H-isothiazol-3-one (EC No 220-39-6) (3:1). Peut produire une réaction 

allergique. 

 

Réglementation des pays scandinaves 

Danemark 

Code MAL  : 3-1 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

Chemicar Europe NV 

Baarbeek 2 

2070 Zwijndrecht 

T +32 (0) 3 234 87 80 - F +32 (0) 3 234 87 89 

info@chemicar.eu 

mailto:info@chemicar.eu
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

aliphatic hydrocarbons, C11-C13, isoalkanes, <2% 

aromatics 

(N° CE) 920-901-0 15 – 20 Asp. Tox. 1, H304 

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin en cas de 

malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Après contact avec la peau, enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé et 

se laver immédiatement et abondamment à l'eau. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Fontaine oculaire. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. Ne pas faire vomir. Faire boire beaucoup d'eau. Consulter un 

médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Dioxyde de carbone (CO2). Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau en 

pulvérisation ou en nuage. Utiliser les moyens adéquats pour combattre les incendies 

avoisinants. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome individuel (ARI) et un vêtement de protection 

étanche au gaz et résistant aux produits chimiques. 

Instructions de lutte contre l'incendie : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. Refroidir 

les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas respirer les fumées d'incendie ou les vapeurs de décomposition. 

Autres informations : Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau. 



one step pâte à polir 0.5kg 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
 

 

   

30/07/2020 FR (français) 3/8 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter un vêtement de protection approprié. 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Ne pas respirer les gaz. Éviter tout contact avec les yeux, 

la peau ou les vêtements. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (par exemple sable, diatomite, 

neutralisant d'acide ou liant universel). 

Procédés de nettoyage : Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes précautions 

d'usage. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

RUBRIQUE 7. RUBRIQUE 8. RUBRIQUE 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 

toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

Mesures d'hygiène : Retirer les vêtements contaminés. Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un 

savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 

Ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail. Eviter le contact avec les yeux. Ne pas 

respirer les gaz, vapeurs. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

Produits incompatibles : Agent oxydant. Bases fortes. Acides forts. 

Température de stockage : 15 – 25 °C 

Prescriptions particulières concernant l'emballage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Valeurs limites d’exposition professionnelle 

N° CAS Désignation ppm mg/m3  f/cm” Catégorie Origine 

1344-28-1 
56-81-5 

Aluminium (trioxiyde de di-) 
Glycérine (aérosols de) 

- 
- 

10 
10 

 VME (8h) 
VME (8h) 

 

 

Valeurs de référence DNEL/DMEL 

DNEL type  Voe d’exposition Effet Valeur 
 

1344-28-1 Aluminium oxide 

Salarié DNEL, à long terme par nhalation local 15,63/ m³ 

Consommateur DNEL, à long terme par voie orale sytémique 3,29 mg/kg 
p.c./jour 
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1344-28-1 Aluminum oxide 

Consumer DNEL, à long-terme par voie oral systémique 3,29 mg/kg 
Bw/day 

Worker DNEL, long-term par inahlation local 15,63 mg/ m³ 

56-81-5 Glycerlol 

Consommateur DNEL, à long terme par voie orale systémique 229 mg/kg p.c./jour 

Salarié DNEL, à long terme par inhalation local 56 mg/ m³ 

Consommatuer DNEL, à long terme par inhalation local 33 mg/ m³ 

Valeurs de référence PNEC 

N° CAS Désignation 

Milieu environnemental Valeur 

1344-28-1 Aluminium oxide 

Eau douce 0,0749 mg/l 

Micro-organismes utilisés pour le traite ment des eaux usées 20 mg/l 

Freshwater 0,0749 mg/l 

Micro-organisms in sewage treatment plants (STP) 20 mg/l 

56-81-5 Glycerol 

Eau douce 0,885 mg/l 

Eau de mer 0,00885 mg/l 

Sédiment d’eau douce 3,3 mg/kg 

Sédiment marin 0,33 mg/kg 

Sol 0,141 mg/kg 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Equipement de protection individuelle: 

EN 166. 

 

Vêtements de protection - sélection du matériau: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

des gants de protection. Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement du matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité et il 

diffère d'un fabricant à l'autre 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

     EN 420, EN 388 

 

Protection oculaire: 

Ecran facial. Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité 

Type Utilisation Caractéristiques Norme 

Masque facial, Lunettes de 

sécurité 

  EN 166 

 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des voies respiratoires: 

Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire. 
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Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations: 

Wash hands before breaks and after work. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Enlever immédiatement tous les vêtements 

contaminés. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Apparence : Pâte. 

Couleur : Vert. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : 7,8 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : 100 °C 

Point d'éclair : >61 °C 

Température d'auto-inflammation : > 200 °C 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 

Pression de vapeur : 0,4 hPa 

Densité relative de vapeur à 20 °C : 1,08 g/cm³ 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Masse volumique : 1,15 g/cm³ 

Solubilité : Soluble. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : 25000 – 30000 mPa·s 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : 0,6 vol % 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : 7 vol % 

9.2. Autres informations 

Teneur en COV : 15,041 % 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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10.4. Conditions à éviter 

Protéger de la chaleur. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 

d’inflammation. Ne pas fumer. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides forts. Substances oxydantes. Bases fortes. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

N° CAS Substance 

 Voie d’exposition Dose Espèce Source Méthode 

 aliphatic hydrocarbons, C11-C13, isoalkanes, <2% aromatics 

 Orale DL50 >5000 
Mg/kg 

RAT ECHA OCDE 401 

 Cutanée DL50 >5000 Rat ECHA OCDE 402 

 Inahalation (4h) vapeur CL50 >2500 
Mg/l 

Rat ECHA OCDE 403 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

N° CAS Substance 

 Toxité aquatique Dose (h) (d) Espèce Source Méthode 

 aliphatic hydrocarbons, C11-C13, isoalkanes, <2% aromatics 

 Toxicité aiguë pour les 
poissons 

CL 50 >1000 
Mg/l 

96 h Oncorhynch
us mykiss 
(Rainbow 
trout) 

ECHA  

 Toxicité aiguë pour les algues CE50r>1000 
Mg/l 

72 h Pseudokirch
neriella 
subcapitata 

ECHA  

 Toxicité aiguë pour les 
crustacés 

CE 50 >1000 
Mg/l 

48 h Daphnia 
magna (Big 
water flea) 

ECHA  

 Toxicité pour les algues NOEC 1000 
Mg/l 

3 d Pseudokirch
neriella 
subcapitata 

  

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

CAS No Substance 

 Méthode Value d Source 

 Evaluation 

 aliphatic hydrocarbons, C11-C13, isoalkanes, <2% aromatics 

 OECD 301 F 31,3% 28 ECHA 

 On a établi la dégradabilité inhérente 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. Ne pas refouler à l'égout. 

Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

ADR IMDG IATA ADN 

14.1. Numéro ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non applicable 

Transport maritime 

Non applicable 

Transport aérien 

Non applicable 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

  

Teneur en COV : 15,041 % 

15.1.2. Directives nationales 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Borstvoeding 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Ontwikkeling 

: Aucun des composants n'est listé 

Danemark 

Classe de danger d'incendie : Classe III-1 

Unité de stockage : 50 litre 

Remarques concernant la classification : Inflammable d'après le ministère de la Justice danois; Les lignes directrices de gestion des 

situations d'urgence relatives au stockage des liquides inflammables doivent être suivies 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

 Mélange de 5-chloro-2-methyl-2H-isothiazol-3-one (EC No 247-500-7) et methyl-2H-isothiazol-3-one (EC 

No 220-39-6) (3:1) 

EUH208 Contient . Peut produire une réaction allergique. 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

FDS UE (Annexe II REACH) 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


